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Accident Travail - trajet : Responsabilité ??

Par clarisse78260, le 16/10/2010 à 12:51

Bonjour, 
J'ai eu un accident de travail-trajet en glissant dans l'escalier verglacé (janvier 2009) qui mène
au restaurant inter-entreprise. Cet escalier est hors de l'immeuble de mon travail, il est utilisé
par plusieurs société pour la pause méridienne et c'est le syndic qui nous loue les bureaux qui
en assure la maintenance et l'entretien avec le parking, etc. Ce jour là l'escalier n'était pas
déneigé !

J'ai énormément de séquelles, je suis toujours en arrêt et pas encore consolidée.
Je souhaiterais avoir un recours en responsabilité, indépendamment de l'invalidité fixée par a
sécurité sociale, pour cet accident (pretium doloris, préjudice esthétique, moral et toutes les
conséquences que cet accident a sur ma vie de tous les jours.

Ma question est :
Qui est responsable ?? Contre qui dois-je me retourner : contre le syndic des locaux ou
contre mon employeur ?? 

Merci d'avance de votre aide,
Cordialement,

Par P.M., le 16/10/2010 à 19:22

Bonjour,
Si l'employeur adhère d'une manière quelconque au restaurant, je pense que vous pourriez
exercer un recours contre l'employeur qui lui même se retournerait contre le gérant du
restaurant mais il me semble préférable de vous faire conseiller par un avocat...
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